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BRETAGNE

Côtes-d’Armor (22)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
24

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Association Terres et Bocage

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Elevage Bovin orientation Lait
3 Cultures
3 Élevage porcin 

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Agroforesterie   

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Haies
3 Biodiversité naturelle (dont
éléments de paysages)  

STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT 
Coopérative d’activité et d’emplois 
des Côtes d’Armor SCOP 
SARL Avant-Premières

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 OXYMORE
3 INRA SAD Paysage/SAS
3 AFAC – Agroforesteries (association
française de l’Arbre Champêtre)

3 Lamballe Communauté Cidéral
3 Communauté de communes 
de la Côte de Penthièvre

3 Syndicat Mixte du Pays de Saint-
Brieuc

3 Lycées agricoles (La Ville Davy,
Quessoy Saint-Ilan, Langueux)

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
2 décembre 2015

DURÉE DU PROJET
3 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Pays de Lamballe, de Loudéac 
et du Mené 

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
Coopérative d’activité et d’emplois 
des Côtes d’Armor SCOP 
SARL Avant-Première

INTÉGRER LE BOCAGE AUX SYSTÈMES  D’EXPLOITATION :
UN PAS VERS L’AGRO-ÉCOLOGIE 

Aujourd’hui, la gestion du bocage par les agriculteurs se résume le plus
souvent à la réduction maximum de son emprise sur le seul espace consi-
déré comme productif et est perçue comme une charge répétée pour l’ex-
ploitation. Ce type d’entretien banalise et compromet les qualités
sylvicoles et agri-environnementales des plantations en affaiblissant le
maillage. Pourtant une taille sylvicole permet de former des haies qui de-
manderont ensuite moins d’entretien tout en étant plus harmonieuses,
plus valorisables et plus efficiences.
Il s’agit donc d’améliorer significativement et collectivement l’impact des
systèmes d’exploitation sur l’environnement et le paysage tout en pré-
servant, voire en améliorant, leurs performances économiques.

DESCRIPTION DU PROJET

Les objectifs du projet sont :
— de favoriser la transition en aval de la mise en place de néo-bocage par la collectivité
(programmes de plantation) vers sa gestion à long terme par un collectif agricole se
réappropriant les savoirs faire nécessaires à un entretien durable ;
— de se former et de s’organiser collectivement pour améliorer les modes d’entretien
d’un maillage bocager cohérent des exploitations, en développant et en associant
savoirs faire sylvicoles et agricoles pour augmenter la valeur agro-écologique des
exploitations : paysage et biodiversité, stockage de carbone, production sylvicole,
protection climatique (cultures et élevage), protection des sols et de l’eau dans une
approche globale.

Les actions sont de deux ordres :
— formation-action des agriculteurs pour l’amélioration sylvicole et agri-environnementale
du réseau bocager de leurs exploitations :
• entretien et formation du néo-bocage (taille de formation et regarnissage) ;
• entretien et amélioration du bocage hérité (taille d’entretien et gestion des rémanents

issus de celle-ci) ;
• pérénisation par régénération progressive du maillage bocager (régénération et

plantations complémentaires) ;
— renforcement, développement du collectif agricole et échanges inter-territoires.

La diffusion fait partie intégrante des actions envisagées. D’autre part l’association
Terres et bocage, porteuse du projet, communiquera dans les réseaux régionaux et
nationaux dont elle fait partie ou auxquels elle participe (rencontres, conférences,
publications...).


